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PARTIE OFFICIELLE

Ministère de la justice. ---

- RAPPORT

AUPRÉSIDENTDELA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

Monsieur le Président,

L'île de Djerba, située à 66 kilomètres au
sud-est de Gabès (Tunisie), n'est pas encore
le siège d'une justice de paix régulière. Le
contrôleur civil y fait provisoirement fonc-
tions de juge de paix, conformément aux

dispositions du décret du 29 octobre 1887.

Depuis quelques années, les transactions
commerciales intéressant les justiciables
des tribunaux français sont devenues assez

fréquentes dans le territoire de l'île.
Mais le nombre des affaires ressortissant

à la juridiction française n'est pas assez
élevé pour qu'il soit possible d'y créer ac-
tuellement une justice de paix régulière
avec tout le personnel qu'elle comporte.
Les statistiques démontrent, en effet, que, si
les produits d'une charge d'huissier à Djerba
peuvent être suffisamment rémunérateurs,
il ne paraît pas douteux que les émoluments
du greffier et ceux de l'interprète seraient

beaucoup trop modiques.
Dans ces conditions, les chefs du tribunal

de Sousse, d'accord avec M.le résident géné-
ral à Tunis, ont proposé de réunir en une

seule justice de paix les circonscriptions

judiciaires de Gabès et de Djerba, d'élever

le traitement du juge de paix titulaire, du

greffier et de l'interprète et de créer un

poste de suppléant rétribué et un poste de

commis greffier rétribué.
Grâce à cette réforme, un service d'au-

diences foraines tenues par un magistrat de

l'ordre judiciaire pourra être organisé dans

lïle de Djerba.
Les crédits nécessaires figurent au budget

tunisien.
Ce projet a reçu l'adhésion du conseil

d'Etat.-
Nous avons l'honneur de vous prier, mon-

sieur le Président, de vouloir bien, si vous

approuvez cette manière de voir, apposer
votre signature sur le projet de décret ci-

annexé.
Veuillez agréer, monsieur le Président,

l'hommage dé notre profond respect.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
JEANCRUPPI.

Le ministre des affaires étrangères,
DESELVES.

-

Le Président dela République française,

Sur le rapport du garde des sceaux, mi-

nistre de la justice, et du ministre des affai-

res A
Vu la loi du 27 mars 1883 sur l'organisa-

tion de la juridiction française en Tunisie

et, notamment l'article 1er;
Vu le décret du 14 avril 1883,délimitant

les circonscriptions des justices de paix de
la régence de Tunis; ,

,
Vu le décret du 29 octobre 1887,qui a ins-

tituô une justice de paix provisoire à

Djerba;
Vu le décret du 24 février 1890,qui a ins-

titué une justice de paix à Gabès;
Le conseil d'Etat entendu,

Décrète :

Art. 1er.— Le ressort de la justice de paix

de Gabès instituée par le décret du 24 fé-
vrier 1890comprend: le territoire du con-
trôle civil de Gabès, celui de l'annexe de
Djerba et les territoires militaires du sud
de la régence de Tunis.

Art. 2.— Un emploi de suppléant rétribué
du juge de paix et un emploi de commis

greffier rétribué sont créés à cette justice de

paix.
Art. 3. — Les traitements des magistrats

et du personnel de la justice de paix de
Gabès sont fixés comme il suit:

Juge de paix. 5.000T
Suppléant rétribué. 3.000
Greffier. 3.500
Commis greffier 500

Interprète 3.000

Art. 4. — Les dispositions contraires des
décrets des 14 avril 1883,29 octobre 1887et
24 février 1890sont abrogées.

Art. 5. — Le garde des sceaux, ministre
de la justice et le ministre des affaires

étrangères sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent dé-
cret qui sera publié au Journal officiel et
inséré au Bulletin des lois..

l'ait à Paris, le 4 décembre 1911.

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République:
Le garde des sceaux, ministre de la justice,

JEANCRUPPI.

Le ministre des affaires étrangères,
DE,SELVES.

-
Le Président de la République française,
Sur le rapport du garde des sceaux, mi-

nistre dela justice,
Vu l'article 10 de la loi du 27 mars 1883;
Vu l'avis du ministre des affaires étran-

gères en date du.10 mai 1910,

Décrète:

Art. 1er. — 11est créé un office d'huissier
à Houmt-Souk (11ede Djerba), circonscrip-
tion judiciaire de Sousse.

Art. 2. — Le garde des sceaux, ministre

de la justice, et le ministre des affaires

étrangères sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent dé-

cret.

Fait à Paris, le 4 décembre 1911.

A.FALLIÈRES.

Par le Président de la République:

Legarde des sceaux, ministre de la justice,
JEANCRUPPI.

Le ministre des affaires étrangères,
DESELVES.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

Vu les articles Get 7 du décret du 5juin 1909,
portant organisation de l'administration cen-
trale du ministère de la justice, en cequi con-
cerne le recrutement, l'avancement et la disci-
pline;

Vu le décret du 1er décembre 1911,portant
modifications à l'article 6 du décret susvisé,

- Arrête:
Art. Itr. — La date d'ouverture du prochain

concours
pour

l'admission à trois postes de
rédacteur à l'administration centrale du minis-
tère de la justice est fixé au mercredi 27 dé-
cembre 1911,à neuf heures du matin.

Art.2. —ce concoursest ouvert, à condition

qu'ils aient un an d'exercicedans leurs fonc-
tions, aux magistrats des tribunaux civils, aux
juges de paix pourvus du diplôme de licencie
en droit, aux attachés titulaires au ministère de
la justice, -aux commis et expéditionnaires du
ministère de la justice, licenciés en droit-
Seront dispensés du stage d'un an les candi-
dats qui justifieront du diplôme de docteur en
droit ou de licencié ès-lettres.

Art.3. —Les candidats doivent être âgés de
moins de trente ans. Toutefois cette limite
d'âge est reculée d'un temps égal à la durée
des services antérieurs civils ou militaires,
ouvrant des droits à la retraite.

Art. 4.—Les candidats ne sont admis à con-
courir qu'après agrément du ministre. Le garce
des sceaux, par lettre recommandée, donne a
chacun d'eux trois jours avant la date fixéepour
les épreuves, notification de la décision prise a
son égard.

Art.5. — Les candidats au concours doivent
joindre à leur demande un certificat médical
n'ayant pas plus d'un mois de date constatant
qu'ils ne sont atteints d'aucune affection orga-
nique ni d'aucune infirmité les rendant impro-
pres au service des bureaux. Les candidats, se-
ront en outre, soumis, le cas échéant, avant la
date d'ouverture du concours à une contre-
visite passée par un médecin du ministère de
la justice.

Art. 6. — Les épreuves du concours auront
lieu à Paris au ministère de la justice.

Art. 7.— Lacommissionduconcours est ainsi
composée:

1° Le directeur des affaires civiles et du
sceau;

20 Le directeur des affaires criminelles et
des grâces!

3°Le directeur du personnel et du cabinet.
Le président du conseil d'administration du

ministère de la justice remplit les fonctions de

président.
Unchef de bureau ou sous-chef de

bureau, désigné par arrêté, assiste la commis-
sion en qualité de secrétaire.

Art. 8. — Les sujets de composition sont
choisis,en séance secrète, par la commission.
Chaque sujet est ensuite enfermé dans une
enveloppe distincte, cachetée et scellée, sur
laquelle sont indiqués le jour et l'heure
auxquels la composition doit être faite. Cesen-
veloppessont conservées par le président dela
commission et remises par lui, le jour de
l'ouverture du concours au secrétaire de la
commission.

Art. 9. — Le programme du concours pourle recrutement des rédacteurs au ministère de
la justice comporte:

1° Deux compositions écrites: l'unesur des
questions ressortissant au droit civil et com-
mercial, au droit administratif et au droit in-
ternational publfc et privé; l'autre sur des
questions ressortissant au droit pénal:

20La rédaction d'une circulaire, d'un rapportou d'une note portant sur les matières ci-dessus
enumérées.

Art.10.—Les candidatsne pourront se servir
que de codes non annotés (éditions usuelles)
qu'ils apporteront; des recueils de jurispru-
dence seront, s'il y a lieu, mis à leur disposi-
tion. L'usage de notes ou de documents quel-
conques est formellement interdit.

Art 11.— il est attribué à chaque épreuve
une valeur numérique expriméepar des chiffres
variant de 0 à 20. II est accordé trois heures
pour chaque épreuve. Nul ne pourra être dé-
claré admissible s'il n'a obtenu sur l'ensemble
des éprenves 36points.

Art. 12. — Le procès-verbal du concours est
transmis au ministre avec une liste de classe-
ment des candidats suivant l'ordre de mérite
que leur assigne le résultat du concours.

LEliste d'admissibilité est arrêtée par le mi-
nistre. Elle est valable jusqu'à épuisement.

Art.13.— Le conseiller d'Etat, directeur des
affairesciviles et du sceau, président du con-
seil d'administration, est chargé de l'exécution
du présent arrêté.

Fait à Paris, le 5 décembre 1911,
* JEANCRUPPI.

Ministère des affaires étrangères.
-

Le Président de la République française,

Sur la proposition du ministre des af-
faires étrangères, -


